
Nous avançons

Nous ne soulèverons pas le couvercle de cet « Autre
regard ». Ce qui s’en échappe ne sent pas bon !
Il libère encore des effluves de basse politique
comme nous en avons trop connu durant la cam-
pagne électorale.
Quelle est l’utilité d’un tel ton revanchard ? Ce sont
les Mandrions qui ont à une large majorité décidé
de changer de Maire.
L’homme, comme sa gestion,  a été remis en ques-
tion par les Mandrions de manière si nette, il y a un
an, qu’il est inutile d’y revenir. 
Prendre la suite n’a pas été chose aisée pour Jean-
Claude PERRAULT et son équipe.
Il a fallu mener à terme des chantiers lancés avec

des coûts prohibitifs, comme les vestiaires du ter-
rain de football, où l’on aurait pu faire mieux pour
moins cher, et non entièrement bouclé, pour ce qui
est du Gymnase Vibert, reprendre des dossiers lais-
sés en souffrance dans le domaine de l’urbanisme,
certains mettant la Commune dans une situation
difficile comme celui de la rue Lino Ventura ou de
l’antenne au Parc des Vinots.
Le plus préoccupant pour des finances commu-
nales déjà bien endettées , dans un contexte géné-
ral qui se dégrade de façon inquiétante, reste
naturellement le financement a posteriori de la
construction du gymnase du collège, pour lequel
l’ancien Conseil Municipal s’était engagé à hauteur
de 1.100.000 € , le Maire s’avançant seul sans vote
du Conseil sur la construction de salles annexes
pour à nouveau plus d’un million d’Euros, outre les
frais de fonctionnement et de gros entretien à
venir. Les négociations menées entre Jean-Claude
PERRAULT, avec l’appui des élus de Mandres En-
semble, et le Président du Conseil Général, nous
laissent espérer une réduction importante de notre
participation financière.
Nous sommes conscients que beaucoup reste à
faire, notamment dans l’entretien de la voirie, et
des espaces publics. 
Cette remise en ordre des affaires communales
s’accomplit, non sans difficultés, avec le concours
des bonnes volontés axées sur la recherche du bien
commun et non la préparation vindicative d’une re-
vanche électorale. 

Humanisme 

et environnement

Mandres ensemble

Nous avions parlé de la démocratie participative 

lors de notre campagne…

Nous sommes fiers de pouvoir vous dire aujourd’hui
que, sur nos requêtes, la première intervention du pu-
blic a pu avoir lieu lors du dernier conseil municipal du
26/01/09. Nous vous invitons d’ailleurs à vous y rendre
plus souvent pour suivre la vie de votre commune !

Faite à notre initiative et grâce à votre participation ef-
fective, l’enquête sur le commerce va nous permettre,
après analyse des  données, d’organiser une rencontre
avec les commerçants. Ces résultats seront intégrés à
un travail d’ensemble de réflexion sur le centre ville, la
dynamique commerciale et le marché à Mandres les
Roses. Merci de votre contribution !

Nous vous donnons aussi rendez-vous tout au long de
l’année pour vous informer, débattre, proposer à l’oc-
casion de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme
(PLU). Ce document orientera le développement de
Mandres à court, moyen et long terme. Il exposera le
projet communal en ce qui concerne l’urbanisation, les
équipements publics, le plan de déplacements, la pro-
tection de l’environnement, l’activité économique,
l’agriculture, etc. La loi prévoit la consultation des ha-
bitants lors de la préparation du PLU mais nous sou-
haitons une participation bien plus large. Par exemple,
par l’organisation d’expositions, de réunions pu-
bliques, de groupes de travail associant plusieurs gé-
nérations. Le travail sur le PLU doit d’abord permettre
à chacun de mieux connaître sa ville. Il doit également
servir de base à un plan d’actions pour apporter des
solutions concertées aux difficultés de la collectivité.
C’est pourquoi, dès cette année nous devons préparer
ensemble les choix qui feront Mandres demain.
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Agir avec vous pour Mandres les Roses

Que de polémiques ces temps-ci ! 

Une élection cantonale tronquée par des pressions de
l’UMP. Des commissions municipales trop souvent
mises en place à 18h30 alors que la plupart d’entre
nous travaillent jusque tard le soir (et souvent sont en
retard, RER D oblige !)
Des vœux à la population où le directeur financier (qui
quitte la commune) est surnommé « responsable de
l’informatique » par le Maire. Faut-il penser qu’ils n’ont
jamais travaillé ensemble sur les finances de la com-
mune en un an ? 
Mais sortons un peu d’une critique qui ne vous appor-
tera pas grand-chose. Nous souhaitons vous donner la
parole dans des groupes de travail ouverts à tous qui
nous permettrons de préparer avec vous et pour vous
l’action municipale. Nous vous proposons donc de
nous réunir le
Vendredi 3 avril 2009 à 20h30, 

Salle de la Bergerie, Ferme de Monsieur

afin de réfléchir ensemble sur des sujets de notre quo-
tidien et de notre avenir Mandrion :
Les bâtiments scolaires et leurs devenirs, 
Les projets d’urbanisme, 
Le commerce de proximité,
Le développement économique et les finances de notre
ville dans cette période de crises.

En attendant, nous vous donnons rendez vous sur
notre blog : www.avmlr.com
où vous pouvez vous informer, rejoindre l’association
ou simplement nous communiquer votre avis, parce
que la politique c’est plus intéressant pour chacun
d’entre nous que le spectacle de début d’année des
élections cantonales. 
A ce propos, nous affirmons notre soutien plein et en-
tier à Veronique Deridder (suppléante de M. Giard) qui
s’est présentée à cette élection avec toute la sincérité et
le dévouement pour l’intérêt général qui la caractérise
depuis 8 années qu’elle est votre élue dans notre
groupe au service des Mandrions. Le désistement du
deuxième tour n’est pas le sien mais celui choisi par
M. Giard. 
Réservez la date du 03 Avril, c’est ensemble que nous
pourrons remettre du dynamisme et une envie d’ave-
nir à Mandres-les-Roses.

Urgences
Pompiers de Villecresnes
01 45 99 08 74
Pompiers 18
Police secours 17
Commissariat de police 
Boissy St Léger - 01 45 10 71 50
Bureau de Police de Villecresnes
01 45 95 23 77

Santé
Urgences médicales 24h/24h
08 25 00 15 25
Appels médicaux urgents/SAMU 15
Pharmacie de garde 01 49 82 84 84 
Centre anti-poison 01 40 37 04 04

Hôpitaux 
Intercommunal de Villeneuve-St-
Georges 01 43 86 20 00 / 01
Créteil 01 49 81 21 11
Hôpital Gallien 01 69 39 90 00

Ambulances
Villecresnes ambulances
01 45 69 37 37

Médecins
Docteurs Cavalier et Chorin-Cagnat 
20 Rue du général Leclerc
01 45 98 91 33
Docteurs de Bary, Monchamp
22 Rue du général Leclerc
01 45 98 94 36 / 35

Infirmières
Mmes Lalande et Grangirard
11 Rue du général Leclerc 
01 45 98 83 49
Mmes Aubossu, Khiri et Serneels
10 Rue du général Leclerc 
01 45 99 22 45
Mme Napoléoni - 20 Rue du général
Leclerc - 01 45 98 91 27

Pédicures- podologues
Mlle Bartoux - 10 Rue du général 
Leclerc - 01 45 98 97 61
Mme Gerrand-Rabette - Cour n°11 -
17, Rue du général Leclerc
01 45 98 67 00

Masseurs-
kinesithérapeutes
Mme Boutonnet et M. Bellesort
10 Rue du Gal Leclerc - 01 45 98 89 33
M. Frisella et Mme Gerrand-Rabette
Cour n°11 —17, Rue du général 
Leclerc - 01 45 98 94 99

Orthophonistes
Mmes Keryhuel-Auzannet et Molinari
10 Rue du Gal Leclerc - 01 45 98 88 81
Mme Fanti-Rambaud - Cour n°11 —
17, Rue du général Leclerc
01 45 95 91 62  ou 06 17 54 83 71

Psychologue 
Psychothérapeute

Mme Gosse-Oudard
22 Rue du général Leclerc 
01 45 98 75 85
Mme Peyriguere
10 Rue du général Leclerc 
06 81 29 25 36

Mme Vansevenant
26 bis rue du Faubourg des Chartreux
06 32 20 73 92

Chirurgiens-dentistes
Docteur Bruel - 37 Rue du général
Leclerc - 01 45 98 60 88
Docteur Gardini - 12 Rue du général
Leclerc - 01 45 98 61 05
Docteur Toledano - 22 Rue du 
général Leclerc - 01 45 98 90 31

Pharmacie
Docteur Sachetti - 20 Rue du général
Leclerc - 01 45 98 90 81

Vétérinaire
Docteur Trinité - Girault - 32 Rue du
général Leclerc - 01 45 98 83 00
Sos vétérinaire/Ile-de-France
08 36 68 99 33

Services publics
Centre des impôts – Boissy

01 45 95 59 20
Préfecture du Val-de-Marne
01 49 56 60 00
ANPE – Boissy-Saint-Léger
01 45 10 09 60
Assedic - 08 11 01 01 94
La Poste - 30 Rue du général Leclerc
01 58 08 60 30
Edf – dépannage - 08 10 33 32 94
Gaz de France – dépannage
01 49 61 13 93
Lyonnaise des eaux – Montgeron
08 10 88 38 83
S.I.A.R.V.S.G. 01 69 83 72 00
S.I.V.O.M. 01 69 00 96 90
Sécurité sociale – Boissy
01 45 69 27 65
Allocation familiales – Créteil
01 48 98 24 00
Direction Départemental Action 
Sanitaire et  Sociale (ddass)
01 43 99 70 00
SPA - 01 47 98 43 72

Transports
Gare SNCF Brunoy - 01 60 46 01 77
RER Boissy-St-Léger - 01 45 69 60 31
Setra Villemeneux - 01 64 05 09 20
Strav Brunoy - 01 60 46 50 45
Taxi : M. Lamere - 01 45 98 96 16
Taxi : M. Leclerc - 06 09 75 47 19

Scolaire
Ecole maternelle de la Ferme
01 45 98 98 42
Ecole élémentaire Charles de Gaulle 
01 45 98 82 21
Ecole annexe des Charmilles
01 45 98 98 48
Collège Simone Veil - 01 56 32 30 80
Lycée Guillaume Budé – Limeil
01 45 10 37 00
Lycée Christophe Colomb – Sucy
01 49 82 29 29

Cultes
Catholique
Presbytère de Villecresnes
01 45 99 00 34
Presbytère de Mandres - 01 45 98 90 97
Protestant
Eglise réformée de Boissy 
01 45 99 00 34

4, rue du général Leclerc

Tel : 01 45 98 88 34 • Fax : 01 45 98 74 72

www.ville-mandres-les-roses.fr

Horaires : Du lundi au samedi : 8h45-12h

Mardi, Jeudi, vendredi : 14h-17h30

Hôtel de ville 
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